
Dans le cadre de la politique Emploi-Formation de l’UIMM, validée en mars 2011, l’UIMM
Yonne assure la mise en œuvre du dispositif de certification CQPM et CQPI sur le
département.

L’objectif de l’UIMM Yonne est d’accompagner les entreprises dans l’acquisition, l’adaptation,
l’évolution et l’évaluation des compétences afin qu’elles puissent maintenir leur
compétitivité et se développer.

Un total de 174 personnes ont été candidats à la certification, 134 candidats ont obtenu un
CQPM et/ou un CQPI. Soit un taux de réussite moyen de 77%.

Bilan exercice 2016 sur les certifications CQPM / CQPI (*)

(*) CQPM : Certificat de Qualification Paritaire de la Métallurgie et CQPI : Certificat de Qualification Paritaire Interprofessionnelle 



Répartition des personnes certifiées par types de statut




